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· THÈME  : FORMER EFFICACEMENT INTÉRIMAIRES ET ÉTUDIANTS

Rappel de l’enjeu :

Même si former des intérimaires s’avère parfois un investissement à perte, il convient d’éviter à tout prix la politique de formation à 2 vitesses : s’il existe des différences entre les CDI et les intérimaires, ces derniers vont se permettent certaines libertés, de bonne ou de mauvaise foi (« on ne nous a pas expliqué qu’on ne pouvait faire cela ! »).

Pistes pour lancer le débat:

· prévoir un tuteur et impliquer le “n+1”
· assurer une pré-formation avant entrée +  idéalement, visite des ateliers
· Utiliser les formations à distance (comme la formation “une mouche dans le potage” de l’IFP)
· ...

Pistes discutées dans l’atelier  : 

a) négocier un plan de formation (et de sélection) avec la société d’intérim 

L’entreprise doit négocier l’aspect « formation de base » avec son agence intérim 
 audit de l’agence sur ce point

Par ailleurs, comme il est important de n’investir dans la formation seulement pour les personnes que l’on estime « bonnes », à potentiel, 
mettre en place, en collaboration avec elle, un test de pré-sélection en agence (visualisation de vidéos sur l’entreprise et QCM) 

Ensuite, rôle de l’entreprise est l’accueil systématique sur les grands principes appliqués en sécurité et hygiène et, pour les missions d’une durée minimum, d’assurer le parrainage.

Exemples d’expériences en entreprises

CHEZ DETRY :
La sélection des intérimaires se fait via un test HACCP (examen) réalisé par l’agence intérim.
Ce test consiste en un « choix multiple «  qui clôture une mini-formation sur cd-rom 
· Test échoué : ils ne poursuivront pas avec une formation
· Test réussi : formation théorique chez FormAlim suivi d’une formation pratique chez Detry (1 journée)
L’intérimaire reste ensuite accompagné d’un parrain 
Pour les intérimaires qui ont déjà suivi cette formation mais qui reviennent, ils auront droit à un refreshing d’une journée à FormAlim.

Lorsqu’il s’agit de contrat d’intérim non saisonnier, mais de durée courte (quelques jours pour répondre à une pointe de production ponctuelle), cette approche n’est pas possible.
D’après plusieurs témoignages,  la « formation » (information (?) consiste alors en une explication d’environ 15 min en début de journée (tenue, le lavage de mains, …) et portant sur les aspects de sécurité, complété par un tour de l’entreprise et une  présentation Power Point sur les emplacements des vestiaires, pointeuses,…) 


b) favoriser le parrainage (tutorat/ compagnonnage)

Système de tutorat mis en place en vue de faire découvrir le poste de travail : si le candidat est ok, alors celui-ci recevra une formation plus conséquente.

Les tuteurs accueillent et donnent les explications de base sur le poste de travail et se basent sur les plans de formations existants / poste (le minimum que les nouveaux doivent savoir et maîtriser).

Les tuteurs jouent un rôle dans l’évaluation des nouveaux travailleurs :
	Si ok >>alors la formation va plus loin
	Si nok >>transmission de l’info au service RH.

A nouveau, il est crucial d’impliquer la ligne hiérarchique !

Rmq : si le personnel interne est trop qualifié on le perd assez vite et donc c’est beaucoup d’investissement peut-être pour rien.

exemple d’expériences d’entreprises

Chez Detry, après la formation (cf. supra) l’intérimaire est accompagné d’un parrain 


c) formation par multi-média

- par cédérom : 

même si toutes les entreprises (en particulier les PME) ne peuvent pas se permettre de demander à leur agence d’intérim de préparer un cédérom sur mesure, les grandes sociétés d’intérim (Randstad,…) disposent d’un cédérom de formation en BPH « standard »

· Par formations à distance (de préférence avec une d’une personne-ressource physiquement présente pour répondre aux questions).

A ce propos, signalons que l’IFP met à disposition gratuitement sur son site une formation d’initiation à distance des 10 règles de base des BPH (voir site www.ipv-ifp.be: « une mouche dans le potage ». Cette formation fort pratique (mise en situation) dure +/- 20 minutes. Un test de compréhension / rétention de l’information y est prévu. 

Remarque : outre son aspect « outil de formation », ce système peut être utilisé aussi comme outil de sélection (les intérimaires ne réussissant pas le test sont bloqués).

Par ailleurs, son utilisation peut dépasser le cadre des intérimaires :  
· outil d’évaluation: mesurer les messages hygiène qui restent en mémoire et donc d’application sur le terrain, x mois après la formation 
· outil de «maintenance – entretien » de la démarche de formation: refreshs courts et ludiques (cf. thème 1 : varier les approches pédagogiques)…


Réflexions diverses :

 développer des programmes de formation différenciés en fonction de l’ancienneté de l’intérimaire
 essayer de sélectionner des intérimaires ayant déjà travaillé en industrie alimentaire ou du moins dans une entreprise ayant un lien avec l’alimentaire ! 
 fidéliser les intérimaires ; reprendre les mêmes étudiants ou intérimaires  d’année en année 
 Prévoir des contrats intérim le plus long possible par exemple pour la saison entière.

- la visite de l’entreprise pour que les personnes se rendent compte de l’environnement de travail pourrait déjà être un élément de sélection 

· Les chartes hygiène : 
demander à tout intérimaire de signer la charte d’hygiène de l’entreprise est en soi une bonne idée, mais attention : signer une charte d’hygiène ne veut pas dire que le signataire va appliquer son contenu, ni même qu’il a compris ce qu’il s’y trouvait, en particulier s’agit d’un intérimaire d’origine allochtone qui ne maîtrise peut-être pas bien le français ! Se méfier de la « fausse impression » de sécurité que donne le fait d’avoir fait signer une charte hygiène.

· Notion d’hygiène personnelle est différente d’une personne à l’autre.
(remarque : « societalement », il semble que le respect de l’hygiène personnelle devienne parfois problématique ; il pourrait donc être dangereux de s’y référer afin de faire passer le message du respect de l’hygiène dans l’entreprise  
Parfois il est difficile pour un formateur/consultant de s’appuyer sur la cantine comme exemple de propreté à suivre par les ateliers de production ! 

· Eviter de mettre un intérimaire dans un poste à risque (pour la sécurité ou la sécurité alimentaire)



CONCEPTS-CLES EN RESUME :

· Avant entrée en fonction : 
* formation : négocier un plan de formation avec la société d’intérim ; 
* sélection : faire passer des tests de compréhension/rétention de cette formation – bloquer les intérims tant que pas réussite du test

· Après entrée en fonction : 
parrainage (ne pas oublier d’impliquer les chefs d’équipe !), du moins pour les missions d’intérim d’une durée minimum (par ex. saison)
 
· possibilité d’utiliser les outils de formation à distance gratuits de l’IFP
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